SDITEC

L’analyse des achats

Dans le cadre de la mise en œuvre du nouveau code des marchés publics, et plus particulièrement de la mise en œuvre de l’article 1 du code, une analyse des achats sur la base du compte administratif 2003 a été menée.

Rappel du I de l’article 1 du code des marchés publics :


I – Les marchés publics sont les contrats conclu à titre onéreux avec des personnes publiques ou privées par les personnes morales de droit public mentionnées à l’article 2, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services.

Quel que soit leur montant, les marchés publics respectent les principes de liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures. Ces principes permettent d’assurer l’efficacité de la commande publique et la bonne utilisation des deniers publics. Ils exigent une définition préalable des besoins de l’acheteur public, le respect des obligations de publicité et de mise en concurrence et le choix de l’offre économiquement la plus avantageuses. Ces obligations sont mises en œuvre conformément aux règles fixées par le présent code.

1ère étape : la part des opérations budgétaire soumises à concurrence M14

a) Fonctionnement

Bon nombre de dépenses échappent aux achats de type concurrentiel, c’est des charges de personnel, des frais financiers, des participations et de quelques charges fiscales ou para-fiscales. Un premier tri a été effectué par article budgétaire.

Fonctionnement                                                 TTC


HT
                        


Dépenses totales



289 125.22

241 743.49

Les dépenses non concurrentielles


Dans le 011



117 469.54

  98 218.68

6231 240.41

       201.01

6236 217.58

       181.92

6251 3 349.17

    2 800.30

012




 166 642.70

139 333.36

68 5 012.98

    4 191.45

Sous total



175 462.84

146 708.04      60.60 %


Les dépenses concurrentielles



Dans le 011



117 469.54

 98 218.68



Non concurrentielles


   -3 807.16

 -3 183.24



Sous total



113 662.38

 95 035.44       39.40 %

b) Investissement



   TTC


   HT

Dépenses totales



2 325.91

1 944.74


Les dépenses concurrentielles

2 325.91

1 944.74

La part des opérations budgétaire soumises à concurrence M4


Fonctionnement



    TTC


   HT


Dépenses totales 011



109 690.26

91 714.26

6071  7 047.14

  5 892.26

6072 93 061.87

77 810.93

6073   9 581.25   

  8 011.08

La part des opérations budgétaires soumis à la concurrence en M14 et M4  est donc de 204 725 € 

2ème étape : la codification des achats

Nous avons choisi la nomenclature fournitures et services des collectivités territoriales de l’Association des Collectivités territoriales.

	FAMILLE


	MATERIEL

 1
	PRESTATION 3
	FOURNITURE

 5
	COMPTE



	29-informatique


	01 – PC complet + unité centrale
	
	01 – périphériques

04 - réseaux
	7072-M4

	29-informatique
	03 – achat logiciels spécifiques collectivités
	
	
	6071- M4

	29-informatique
	04 – progiciels (autres)
	
	
	6068 - M14

	29-informatique
	
	
	03-consommables
	6073 - M4

	46-essence
	
	
	02-carburant
	60622

	64-véhicule
	
	01-entretien
	
	61551

	64-véhicule
	
	14-location
	
	6135

	49-petit outillage
	
	
	03-quincaillerie
	60632

	26-fourniture bureau
	
	
	01- fourniture
	6064

	26-fourniture bureau
	
	01-maintenance photocopieur + fax
	
	6165

	08-assurance
	
	
	
	616

	17-documentation
	
	
	01-abonnement
	6236

	14-communication
	
	05-annonces
	
	6231

	59-téléphone
	
	01-communication
	
	6262

	25-formation
	
	01-fles
	
	6454

	25-formation
	
	04-formation
	
	

	33-médical
	
	02-honoraire médecin
	
	6288

	34-mobilier
	01-achat
	
	
	2183


3ème étape : analyse des résultats

	Codification
	Libellé de la catégorie
	Montant HT

	
	
	

	46502
	Carburant
	2 558

	29103
	Achat logiciels spécifiques collectivités
	73 200

	29104
	Achat progiciels
	5 892

	29503
	Consommables
	8 011

	29501
	périphérique
	4 421

	29504
	Reseau
	6 541

	29101
	PC complet + unité centrale
	85 134

	64314
	Location véhicule
	                     9 329 

	64301
	Entretien véhicule
	453

	26301
	Maintenance  photocopieur fax
	399

	26501
	Fourniture bureau
	1 616

	49503
	Fourniture petit équipement
	281

	083
	Assurance
	2 510

	59301
	télécommunication
	4 380

	
	TOTAL
	204 725


Au regard de l’obligation de mise en concurrence on peut noter les éléments suivants :


- la location de véhicule et le carburant sont issus du même appel d’offre car les cartes carburant sont intégrées dans la prestation de location. Les contrats de location ont des durées de 4 ans et donnent lieu à une mise en concurrence à chaque fois.


- Achat logiciels spécifiques collectivités sur appel d’offres tous les 3 ans.


- Les achats de progiciels, périphérique, réseau, PC complet et Unité Centrale font l’objet d’une mise en concurrence annuelle.


- Les fournitures de bureau font l’objet d’une mise en concurrence annuelle.


- Maintenance du photocopieur et du fax sont liés au fournisseur des produits qui a une exclusivité.


- L’assurance a fait l’objet d’une mise en concurrence en 2003. Le contrat est établi pour 2 ans .

